
Contrat d’apprentissage en présentiel sur 18 mois

9000 APPRENANT•E•S DIPLÔMÉ•E•S / 100% D’EMBAUCHE / PRÈS DE 50 ANS D’EXPÉRIENCE
100% DES APPRENANT•E•S SATISFAIT•E•S DE LA FORMATION ET DE L’ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISÉ

CHOISISSEZ L’APPRENTISSAGE
POUR VOTRE FORMATION
AIDE-SOIGNANT•E

Quels sont les avantages de l’apprentissage ?
• Être rémunéré•e pendant ses études et avoir un statut de salarié•e

• S’insérer plus rapidement dans le monde professionnel

POUR EN SAVOIR PLUS 
SUR L’APPRENTISSAGE 
AVEC ASSISTEAL

TÉLÉCHARGEZ 
NOTRE BROCHURE

Fort de près de 50 ans d’expérience à Paris, Assisteal, Institut de Formation 
des Aides-Soignant•e•s (IFAS) et CFA, dispense des formations aux métiers 

de la santé et de l’accompagnement de la personne avec trois valeurs clés : 
le partage, la progression et la réussite.


